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Thüles

INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXVe ANNÉE Paraît une fois par mois N° 12 Décembre 1964
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Au moment de franchir le cap

Du passé à l'avenir
Une nouvelle année tire à sa fin. Une autre est à la porte.
C'est l'occasion, une fois de plus, de faire le bilan. Et, parce que

le nombre des naissances s'accroît de plus en plus, parce que la haute
conjoncture, l'industrialisation de plus en plus poussée et l'afflux de
population vers les villes et leurs banlieues posent aux autorités des
problèmes scolaires dont l'importance est primordiale, arrêtons-nous
au chapitre de l'instruction publique et, plus particulièrement, à celui
des bâtiments scolaires.

Se doute-t-on, notamment, des effets stupéfiants de la loi scolaire
du 2 décembre 1951 qui a favorisé, dans tout le canton, la construction

de nouvelles écoles
Dans les pages qui suivront, nous évoquerons l'ampleur des

réalisations dont le Jura peut s'honorer. On verra comment, dans un geste
de solidarité qui mérite d'être souligné, le législateur, plutôt que de se
borner à subventionner de façon uniforme les communes obligées de
construire ou de rénover des maisons d'écoles (y compris halles de
gymnastique et logements du corps enseignant) a prévu l'octroi de
subventions en fonction de la capacité financière des communes. De 1952
à 1965, par exemple, l'Etat a versé ou promis au Jura des subventions
d'un montant supérieur à 22 millions de francs pour des constructions
valant, en tout, près de 80 millions de francs.

On verra comment aussi il faut procéder si l'on veut bénéficier de
ces subventions.

I^es communes bernoises, on le sait, sont réparties en 38 classes,
suivant leur capacité financière, le rendement des impôts, la quotité,
les charges spéciales, etc. I^es communes riches, 38e classe, c'est-à-dire
les villes de Berne, Bienne, Langenthal, Saint-Imier, reçoivent du 5 °/o

(10°/o pour les écoles secondaires) tandis que de petites communes
rurales, étant de première classe, reçoivent jusqu'à 70, voire 75 °/o de
subventions.
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